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La Société en Commandite par Actions (SCA) 
 
Définition:  
 
La société en commandite par actions dont le capital est divisé en actions est constituée 
entre un ou plusieurs commandités, qui ont la qualité de commerçants et répondent 
indéfiniment et solidairement des dettes sociales, et des commanditaires qui ont la qualité 
d’actionnaires et ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports.  
 
La société en commandite par actions est désignée par une dénomination ou le nom d’un 
ou de plusieurs associés commandités peut être incorporé et doit être précédé ou suivi 
immédiatement de la mention « société en commandite par actions ».  
 
Caractéristiques:  
 
• Le nombre des associés commanditaires ne peut être inférieur à trois (3).  
 
•  Le ou les premiers gérants sont désignés par les statuts. Ils accomplissent les formalités 
de constitution dont sont chargés les fondateurs de sociétés anonymes. Au cours de 
l’existence de la société (sauf clause contraire des statuts) , le ou les gérants sont désignés 
par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires avec l’accord de tous les associés 
commandités.  
 
• L’assemblée générale ordinaire des actionnaires nomme un conseil de surveillance, 
composé de 3 actionnaires au moins.  
 
• Un associé commandité ne peut être membre du conseil de surveillance; et les 
actionnaires ayant la qualité de commandités ne peuvent participer à la désignation des 
membres de ce conseil.  
 
• L’assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne un ou plusieurs commissaires 
aux comptes;  
 
• Le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au 
nom de la société.  
 
• Le conseil de surveillance assume le contrôle permanent de la gestion de la société. Il 
dispose à cet effet, des mêmes pouvoirs que les commissaires aux comptes.  
 
• La transformation de la société en commandite par actions en société anonyme ou en 
société à responsabilité limitée est décidée par l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires avec l’accord des deux tiers des associés commandités, à moins que les 
statuts ne fixent un autre quorum.  
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